
SASU au Capital de 1000 €
R.C.S. : Saverne TI B  898703129 - Code APE 4399 B - N°TVA intra-communautaire : FR 25898703129

J-LO ÉCHAFAUDAGE
4A rue Leominster
67700 SAVERNE

5 rue du talus
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN

FACTURE N° F2024-08-178
SELON DEVIS N° 2024-06-136

DESCRIPTION PRIX UNIT QUANTITE MONTANT HT

POUR LE COMPTE DE LILLY FRANCE 
CHANTIER LILLY FRANCE
Location du 01 Août au 31 Août inclus

Zone B300 (EIMI )
Echafaudage 1

13,00 € 31 403,00 €

Zone D10 
Echafaudage 2

25,00 € 31 775,00 €

12,00 € 31 372,00 €

Zone C10
Echafaudage 3

21,00 € 31 651,00 €

TOTAL HT
TVA 20% 440,20 €
TOTAL TTC

Tél : 07 72 24 81 77
Mail : jlo.echafaudage@gmail.com

REDUCIO pour le 
compte de Lilly France

DATE : 28/08/2024
CDE : ZB-702198

Tarif de location quotidienne H.T . à partir du 31ème jour : 13 €

Tarif de location quotidienne H.T . à partir du 31ème jour : 25 €

Supplément sur échafaudage 8 existant, devis 2024-04-073
Tarif de location quotidienne H.T . à partir du 31ème jour : 12 €

Tarif de location quotidienne H.T . à partir du 31ème jour : 21 €

Mise en œuvre d'un échafaudage certifié conforme à la norme française. 
Mise en œuvre par un personnel qualifié.
La structure mise à disposition doit être rendue en l'état ; tout matériel 
détérioré sera facturé. Les frais de nettoyage seront facturés.
Pour des raisons de sécurité,  il est strictement interdit de modifier la 
structure d’échafaudages après sa réception. Toute modification doit être 
réalisée par nos soins.
Les frais de nettoyage seront facturés.

A votre charge : la mise à disposition totale et permanente des ouvrages à 
traiter, d’une zone suffisante pour stockage provisoire des matériaux.

Nos prix s’entendent : Hors taxes, tous frais de déplacement et transport 
compris.
Facturation :  au montage au prix forfaitaire ci-dessus.

2 201,00 €

CONDITIONS DE PAIEMENT
Echéance : 30 jours FDM
Par virement :
IBAN : FR76 3008 7332 0500 0206 0500 249
BIC/SWIFT : CMCIFRPP
Ou par chèque à envoyer au siège social
Pénalités de retard  : 3 fois le taux légal en vigueur par mois de retard.
Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros.

2 641,20 €

mailto:jlo.echafaudage@gmail.com

